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Impacts de la légalisation du cannabis 
récréatif sur la santé mentale :  
une recension des écrits

David Gourona

Catherine Vignaultb

Jacques Quintinc

William Semaand

Khashayar Djahanbakhsh Aslie

résumé Objectif Cet article présente une recension des écrits sur l’impact de la 
légalisation du cannabis récréatif sur la santé mentale et s’inscrit dans le contexte 
des politiques canadiennes récemment adoptées à cet égard. 
Méthode Cette recension a été effectuée dans la base de données PubMed en 
utilisant la combinaison de termes associés au cannabis, à la légalisation et à la 
santé mentale. Deux évaluateurs indépendants ont ensuite examiné 272 titres et 
résumés, puis ont conservé 11 articles. 
Résultats À la suite de la révision des articles, nous constatons que la plupart des 
études ciblant la consommation de cannabis décrivent une prévalence croissante 
d’utilisateurs. Il est à noter qu’aucune étude n’a démontré une diminution de la 
consommation du cannabis après la légalisation. Parmi les 11 articles retenus, trois 
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évaluent la perception des risques associés au cannabis (avant et après la légalisa-
tion). Deux d’entre eux montrent une diminution des risques perçus après la 
légalisation, alors que le troisième décrit l’inverse. Quelques études ont également 
analysé l’impact de la légalisation du cannabis sur le nombre de visites à l’urgence 
générale et elles montrent toutes une augmentation du nombre de visites associées 
au cannabis. Cela dit, ces résultats sont simplement observationnels et sont à 
mettre en perspective avec les tendances qui prévalaient déjà avant la légalisation 
du cannabis.
Conclusion Cette recension des écrits montre qu’il existe un nombre limité 
d’études concernant l’impact de la légalisation du cannabis récréatif sur les troubles 
en santé mentale. Il serait donc intéressant de poursuivre les recherches sur ce 
sujet.

mots clés cannabis, marijuana, THC, légalisation, impact, consommation, santé 
mentale, psychiatrie

Impacts of Cannabis Legalisation on Mental Health: A Literature 
Review
abstract Objectives To review the known impacts of recreational cannabis 
legalization on mental health and substance use, in the context of recent changes 
in the status of cannabis laws in Canada.
Methods PubMed database was systematically searched using various terms 
regarding mental health and cannabis legalization. Two independent investigators 
then assessed a total of 272 titles and abstracts and 11 articles were ultimately found 
eligible for review.
Results Most studies measuring the impact of legalization on cannabis use showed 
an increase in cannabis use after the legalization. Moreover, no study demonstrated 
a reduction of cannabis use after legalization of recreational cannabis. All three 
studies regarding health care contacts demonstrated an increase in the number of 
cannabis-related emergency department visits after cannabis legalization. Two 
studies revealed reduction of perceived risks associated with cannabis after legal-
ization, while another study offered opposite results. To interpret these observa-
tional results accurately, we also need to consider the long-term trends that 
prevailed before the changes in cannabis laws.
Conclusions The quantity of evidence on the impacts of recreational cannabis 
legalization on mental health and substance use is limited. Further research is 
needed to strengthen these results and explore the effects of cannabis legalization 
on other mental health issues such as psychosis.

keywords Cannabis, Marijuana, THC, legalization, mental health, psychiatry, 
substance use
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Introduction 

Depuis quelques années déjà, la légalisation du cannabis fait l’objet de 
vives délibérations sociopolitiques au Canada. Les discussions se sont 
amplifiées devant l’adoption récente de cette politique par plusieurs 
autres sociétés. Aux États-Unis, les États pionniers ont été le Colorado, 
l’État de Washington, l’Oregon et l’Alaska. D’autres les ont ensuite 
suivis18. L’Uruguay a également procédé à cette légalisation, alors que 
des dizaines d’autres nations ont plutôt choisi de décriminaliser la 
substance8.

Au Canada, l’utilisation du cannabis médical prescrit par un 
méde cin est légale depuis 2011. Le recours à cette substance s’est 
ensuite répandu de façon croissante, particulièrement suite à l’accès 
facilité par certains changements concernant les réglementations liées 
à Santé Canada (2014)6.

Le 17 octobre 2018, c’est toutefois le cannabis récréatif que le gou-
vernement du Canada a légalisé, après avoir constaté l’inefficacité des 
sanctions criminelles qui visaient à restreindre l’accès des mineurs à 
cette substance. Bien que les données sur les réels impacts d’une poli-
tique comme celle adoptée par le Canada soient limitées, les intentions 
derrière cette approche nationale de réduction des méfaits sont, entre 
autres, d’éliminer le marché illégal du cannabis, de réduire le fardeau 
carcéral associé aux infractions mineures en lien avec cette substance, 
de procurer des avantages financiers au gouvernement, de contrôler la 
qualité du cannabis et d’en limiter efficacement l’accès aux adoles-
cents6, 8, 12.

La consommation de cannabis comporte toutefois certains effets 
néfastes. Elle est associée aux troubles d’usage de substances, à des 
atteintes cognitives ainsi qu’à l’apparition de troubles psychotiques4, 11, 27. 
Notons également qu’une consommation dès le jeune âge est associée 
à un plus grand risque de développer un trouble d’usage au cannabis 
ou des altérations du développement cérébral ainsi qu’à un moins haut 
niveau de scolarité4, 11, 18, 27.

L’annonce de la légalisation du cannabis a donc soulevé de multiples 
débats au sein des experts en santé mentale. Devant cette plus grande 
accessibilité à la marijuana, certaines associations médicales ont émis 
des craintes quant à une possible augmentation du nombre de consom-
mateurs de cannabis et du nombre de patients atteints d’épisodes 
psychotiques, entre autres1, 2. 
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Une recension des écrits a donc été effectuée autour de la question 
suivante : « Quel est l’impact d’une légalisation du cannabis récréatif 
sur la santé mentale de la population ? »

Méthodologie

La recension a été effectuée en novembre 2018 dans la base de données 
PubMed en utilisant les termes suivants : (marijuana OR cannabis OR 
THC OR pot) AND (legalization or legalisation) AND mental health. 
Nous avons également fait la même recherche en remplaçant le terme 
mental health par depression, psychosis, anxiety, suicide, bipolar, per-
sonality disorder, neurodevelopmental disorder et (substance use 
disorder OR cannabis use disorder).

Au total, 382 articles ont été obtenus. Les articles devaient être 
disponibles en anglais ou en français. Tous les articles étaient consi-
dérés, peu importe leur date de parution et le type d’étude. 

Une fois les doublons enlevés, il restait 272 articles. Deux évalua-
teurs (médecins résidents en psychiatrie), ont ensuite effectué une 
lecture des titres et des résumés de ces 272 articles. Indépendamment, 
ils ont sélectionné les articles traitant de la légalisation du cannabis et 
de l’impact sur un trouble de santé mentale. 

La lecture des titres et des résumés a permis de conserver 22 
articles, que les deux évaluateurs ont ensuite lus en entier. Finalement, 
11 articles ont été retenus. Les divergences d’opinions mineures ont été 
facilement résolues.

Ainsi, au cours du processus, la majorité des résumés et des articles 
étaient éliminés, car ils ne traitaient pas du lien entre la légalisation du 
cannabis et un trouble de santé mentale. Les articles traitant unique-
ment de prédictions ont également été écartés. Puisque notre recension 
des écrits a pour objectif de clarifier les impacts potentiels de la plus 
récente loi canadienne (2018) concernant l’utilisation du cannabis 
récréatif, nous avons écarté les études qui s’intéressaient uniquement 
au cannabis médical, jugeant que les possibles différences population-
nelles entre ces études et celles centrées sur le cannabis récréatif 
auraient pu biaiser notre interprétation. Un seul article a été exclu 
puisqu’il était rédigé en espagnol.
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Impacts de la légalisation du cannabis récréatif en santé mentale

La consommation de cannabis
À la lecture de ces 11 articles, l’issue la plus étudiée en lien avec la 
légalisation et la santé mentale est certainement la consommation de 
cannabis elle-même. 

À ce sujet, la plupart des études ont montré une augmentation de 
la consommation de cannabis. Parmi ces études, 3 d’entre elles concer-
naient des populations étudiantes, alors que les 2 autres se consacraient 
respectivement à une population plus générale de citoyens américains 
et à une population de femmes ayant des problèmes de consomma-
tion5, 6, 13, 15, 22.

L’étude de Cerdá et coll. (2017) a sondé plus de 250 000 jeunes 
étudiants dans quelque 400 écoles secondaires américaines de 2010 à 

Figure 1
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2015. Cette période incluait la légalisation du cannabis et le début de 
la vente de cannabis dans les États de Washington et du Colorado. En 
effet, dans ces deux États, la légalisation du cannabis a eu lieu en 2012 
et la vente a débuté en 2014. Cette étude visait donc à comparer la 
prévalence d’utilisateurs de cannabis chez les mineurs avant et après 
la légalisation. Le sondage s’intéressait seulement à la consommation 
de cannabis lors du dernier mois. Les résultats démontrent qu’après la 
légalisation du cannabis, il y a eu une augmentation de la proportion 
des étudiants de l’État de Washington ayant consommé du cannabis 
dans le dernier mois. En effet, la proportion des étudiants de 8e année 
(13-14 ans) et de 10e année (15-16 ans) de l’État de Washington rappor-
tant une consommation de cannabis dans le dernier mois a augmenté 
de respectivement 2,0 % et 4,1 %. La proportion d’étudiants fréquentant 
une école dans un État où le cannabis était illégal et rapportant une 
consommation de cannabis dans le dernier mois a plutôt diminué au 
cours de la même période, et ce, d’environ 1 %. Il est à noter qu’aucune 
différence n’a été observée quant à la consommation des étudiants du 
Colorado5. 

Kerr et coll. (2017) se sont, quant à eux, intéressés à 10 924 étudiants 
provenant de 7 universités américaines différentes, dont une université 
située en Oregon (où la légalisation a eu lieu en 2015) et d’autres situées 
dans des États n’ayant pas légalisé le cannabis. Les données autorap-
portées d’un sondage auprès d’étudiants sur leur consommation de 
cannabis ont été compilées de 2012 à 2016. Ces résultats ont montré 
qu’après la légalisation du cannabis, il y avait une augmentation de la 
prévalence d’étudiants ayant consommé du cannabis lors du dernier 
mois dans 6 universités sur 7 (21,7 % à 23,8 %). En Oregon, l’augmenta-
tion était significativement plus grande comparativement aux autres 
États, mais uniquement chez les étudiants ayant rapporté une consom-
mation importante d’alcool récente15.

Parnes et coll. (2018) ont aussi effectué une étude chez une popu-
lation étudiante du Colorado. Ils ont évalué l’impact de la légalisation 
du cannabis en compilant les résultats d’un questionnaire développé 
par Conner et Henson au sujet d’une variété de comportements risqués 
appelée Risky Behavior Inventory7. Ainsi, 5 241 questionnaires ont été 
remplis par des étudiants à l’Université au Colorado lors de la période 
du printemps 2013 à l’automne 2015 (sachant que la légalisation a eu 
lieu au Colorado en 2012, mais que la vente a débuté en 2014). Cette 
étude suggère que la mise en marché du cannabis par l’État a entraîné 
une augmentation de la consommation de cannabis chez les étudiants. 
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En effet, 53,6 % des étudiants rapportaient avoir déjà consommé du 
cannabis dans le groupe « postlégalisation » alors que seulement 43,5 % 
rapportaient la même chose dans le groupe « prélégalisation ». L’étude 
montre que l’augmentation du nombre d’étudiants ayant déjà con-
sommé du cannabis dans leur vie était plus marquée chez les étudiants 
de 21 ans et plus (passant de 40,0 % avant la légalisation à 60,9 % après 
la légalisation) que chez les étudiants de moins de 21 ans, mais que la 
prévalence d’utilisateurs à vie chez les mineurs a tout de même aug-
menté (passant de 43,7 % à 52,6 %), bien qu’ils n’aient pas été directe-
ment ciblés par la légalisation22. 

Une autre étude était effectuée auprès de la population générale. En 
effet, Compton et coll. (2016) ont compilé 596 500 sondages annuels 
remplis par des Américains âgés de 18 ans et plus, de 2002 à 2014. Les 
variables (mesurées annuellement) liées au cannabis incluaient la pré-
valence de consommateurs lors des 12 derniers mois, la prévalence de 
nouveaux consommateurs (adultes ayant consommé du cannabis pour 
la première fois), la prévalence d’utilisateurs quotidiens, la prévalence 
d’individus présentant un trouble d’usage du cannabis ainsi que la 
prévalence d’adultes qui jugeaient qu’il y avait des risques physiques 
importants à consommer du cannabis 2 à 3 fois/semaine. Le nombre 
de jours moyens de consommation dans la dernière année était aussi 
recensé pour les consommateurs de cannabis. Cette étude a montré 
une augmentation statistiquement significative de la prévalence d’uti-
lisateurs de cannabis de 2002 à 2014 (10,4 % à 13,3 %). La proportion 
d’adultes ayant consommé du cannabis pour la première fois a aussi 
augmenté significativement de 2002 à 2014 (0,7 % à 1,1 %), de même que 
la prévalence d’adultes consommant du cannabis quotidiennement ou 
quasi quotidiennement (1,9 % à 3,5 %). Le nombre moyen de jours de 
consommation chez les consommateurs de cannabis a également aug-
menté significativement, en passant de 97,9 jours en 2002 à 124,9 jours 
en 2014. Toutefois, le nombre d’adultes ayant un trouble d’usage du 
cannabis est resté stable au cours de cette même période (soit environ 
1,5 %). Les autres résultats n’étaient pas statistiquement significatifs6.

Finalement, une étude (Grant et coll., 2017) effectuée dans l’État 
de Washington s’est plutôt concentrée sur une population bien parti-
culière : les femmes ayant déjà un problème de consommation de 
substance(s) durant leur grossesse et ayant complété un programme 
d’intervention de 3 ans visant un remplacement de la consommation 
par des comportements plus sains. L’étude a évalué l’impact de la léga-
lisation du cannabis sur la consommation de cannabis chez ces femmes 
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via un questionnaire, appelé Addiction Severity Index, administré au 
début et à la fin du programme19. Les 1 359 femmes étaient divisées en 
2 cohortes en fonction de la date de fin de leur thérapie. Les femmes de 
la première cohorte avaient complété leur thérapie avant la date de la 
légalisation, alors que la deuxième cohorte était composée de femmes 
ayant complété leur thérapie après la date de la légalisation. L’étude 
montre plusieurs différences statistiquement significatives entre le 
groupe « prélégalisation » et le groupe « postlégalisation ». Les femmes 
du groupe « postlégalisation » continuaient davantage à con sommer du 
cannabis tout au long de la thérapie (20,7 % contre 11,7 % dans le groupe 
« prélégalisation »). Parmi les femmes qui ont commencé à consommer 
du cannabis durant la thérapie, 3 fois plus de femmes dans le groupe 
« postlégalisation » rapportaient continuer à consommer du cannabis 
à la fin du programme (6,4 % vs 2,3 %). Il est à noter que 2 périodes 
montraient une augmentation plus marquée de la consommation de 
cannabis, soit la période correspondant au moment où la loi est entrée 
en vigueur (2012) et celle lors de laquelle la mise en marché du cannabis 
a eu lieu (2014). Toutefois, dans les 2 groupes, une majorité de femmes 
rapportaient une abstinence complète à la fin du programme13.

En contrepartie, 3 articles ont plutôt montré une absence d’impact 
de la légalisation sur la consommation de cannabis9, 10, 26.

Estoup et coll. (2016) se sont intéressés à l’utilisation de cannabis 
chez 262 étudiants du secondaire ayant des problèmes de consomma-
tion de substances et étant enrôlés dans un programme d’intervention 
scolaire visant à réduire leur consommation. L’étude a été effectuée 
chez des étudiants de 5 écoles secondaires dans la région de Seattle, de 
2010 à 2015. Elle comparait un groupe d’étudiants ayant reçu l’inter-
vention avant la légalisation du cannabis avec un autre groupe d’étu-
diants ayant reçu l’intervention après cette même légalisation. Les 
étudiants ont rempli 2 questionnaires afin de quantifier leur consom-
mation et d’en évaluer les impacts. Ils ont aussi rempli une balance 
décisionnelle concernant les conséquences négatives et les risques 
perçus quant à l’utilisation du cannabis. Les résultats relatifs à la fré-
quence et à la quantité de la consommation n’étaient pas statistique-
ment significatifs dans cette étude10.

Schinke et coll. (2017) ont analysé des sondages remplis par 
1 310 adolescents de 13 à 15 ans provenant de 48 États différents et du 
district fédéral de Columbia au sujet de leur consommation de can-
nabis lors du dernier mois, entre avril 2013 et avril 2015. Les résultats 
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n’ont démontré aucune relation significative entre la légalisation et la 
prévalence d’utilisateurs de cannabis26. 

L’étude de Destrée et coll. (2018) s’est penchée sur une population 
adulte de consommateurs réguliers de cannabis (c’est-à-dire consom-
mant au moins une fois par semaine depuis plus d’un an) afin d’évaluer 
si le fait d’habiter dans un État ayant légalisé le cannabis influençait 
leur consommation et leur impulsivité, en mesurant le tout à l’aide 
d’échelles3, 23. Les résultats obtenus ont démontré que la consommation 
régulière de cannabis était associée à l’impulsivité, mais l’étude n’a 
démontré aucun changement significatif de ces deux variables suite au 
changement législatif9. 

Enfin, il est à noter qu’aucune étude n’a montré une diminution de 
la consommation du cannabis après la légalisation du cannabis récréatif.

Les résultats décrits ci-haut sont à mettre en perspective avec les 
tendances au long cours quant à la prévalence de consommateurs de 
cannabis aux États-Unis. Les sondages nationaux sur la consommation 
de substances (NAS) indiquent que la prévalence d’individus ayant 
consommé du cannabis lors des 12 derniers mois aux États-Unis a suivi 
une courbe en « U » depuis 1984, passant graduellement de 9,9 % en 
1984 à 6,7 % en 2005, puis augmentant progressivement jusqu’à 12,9 % 
en 201 516. Il est à noter que les analyses par « âge, période et cohorte 
(APC) » effectuées par Kerr et coll. (2018) à partir de ces données 
pointent vers des effets de période16. Toujours aux États-Unis, Salas-
Wright et coll. (2017) ont plutôt observé les tendances de consomma-
tion de cannabis chez la population plus âgée entre 2002 et 2014. Ils 
ont montré une augmentation significative du nombre d’individus âgés 
de 50 à 64 ans ayant utilisé du cannabis dans les 12 derniers mois, 
passant de 2,95 % en 2002 à 9,08 % en 2014. Chez les aînés de plus de 
65 ans, une augmentation significative était également retrouvée, soit 
de 0,15 % en 2002 à 2,04 % en 201 424. Par ailleurs, Mauro et coll. (2019) 
se sont intéressés aux États américains ayant légalisé l’utilisation de 
cannabis médical et ont remarqué une augmentation significative de 
la prévalence de consommateurs chez la population âgée de plus de 
26 ans à la suite de ces changements législatifs. Plus précisément, entre 
2004 et 2013, ils ont noté une augmentation des consommateurs quo-
tidiens de cannabis, récréatif ou non, de 3,4 % chez les femmes et de 
2,8 % chez les hommes. Ils ont également constaté une augmentation 
de la proportion des individus ayant consommé du cannabis dans le 
dernier mois (de 1,1 % chez les femmes et de 1,7 % chez les hommes). La 
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prévalence de consommateurs quotidiens chez les hommes de 18 à 
25 ans a aussi augmenté de façon significative au cours de la même 
période, soit de 21 % à 23,5 %. Toutefois, on note une absence de chan-
gement significatif chez les femmes de moins 26 ans et chez les ado-
lescents de 12 à 17 ans à la suite du changement de loi. Il est à noter 
que la prévalence de troubles d’usage au cannabis est demeurée la 
même17. Une méta-analyse conduite par Sarvet et coll. (2018) appuie 
également l’absence de changement de la consommation de cannabis 
des adolescents suite à la légalisation du cannabis médical. En effet, 
aucune des 11 études retenues par ce groupe de chercheurs n’a montré 
de changement significatif quant à la prévalence d’adolescents ayant 
consommé du cannabis dans le dernier mois parmi ceux des États 
ayant légalisé le cannabis médical en les comparant avec les adolescents 
des autres États9. 

La perception du cannabis
Un autre enjeu observé dans les études était la perception que les gens 
se font du cannabis. Dans les études citées plus haut, 3 observaient 
cette variable. Parmi elles, 2 études montraient une diminution de la 
perception du risque associé au cannabis suite à la légalisation du 
cannabis récréatif5, 6, alors que la troisième montrait plutôt une aug-
mentation de la perception du risque10.

Selon l’étude de Cerdá et coll. (2017), il y a eu une diminution de la 
perception du risque associé à la consommation de cannabis dans tous 
les États sondés après la légalisation des États du Washington et du 
Colorado, qui a eu lieu en 2012. En effet, la proportion de participants 
jugeant qu’il existait des risques modérés à élevés de fumer occasion-
nellement du cannabis a diminué de 2010 à 2015. Ce phénomène était 
plus marqué dans l’État de Washington que dans les États n’ayant pas 
légalisé le cannabis. À titre d’exemple, dans l’État de Washington, il y 
avait une diminution de la perception du risque de 14 % et 16 % chez 
les étudiants de 8e et 10e année, respectivement. La diminution observée 
chez les groupes du même âge dans les autres États était plutôt de 5 % 
et 7 %, respectivement5.

L’étude de Compton et coll. (2016) effectuée entre 2002 et 2014 a 
démontré une diminution statistiquement significative de la perception 
qu’une consommation hebdomadaire (soit 1 à 2 fois par semaine) puisse 
avoir des répercussions physiques importantes. La proportion de par-
ticipants ayant cette perception est passée de 50,4 % à 33,3 %. En ce qui 
concerne les consommateurs de cannabis, elle a diminué de 8,8 % à 
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2,8 %. Après ajustement des covariables, l’étude propose que la dimi-
nution de perception du risque soit associée avec l’augmentation de la 
consommation du cannabis observée6.

L’étude d’Estoup et coll. (2016), quant à elle, a montré des résultats 
opposés aux 2 autres études portant sur ce sujet : le groupe d’étudiants 
ayant effectué le programme d’intervention scolaire après la légalisa-
tion percevait un plus haut niveau de risque associé à la consommation 
du cannabis que le groupe d’étudiants qui recevait la même interven-
tion avant la légalisation10. 

Les visites à l’urgence
Quelques études ont également analysé l’impact de la légalisation du 
cannabis récréatif sur le nombre de visites à l’urgence générale14, 28, 29.

Wang et coll. (2017) ont étudié l’achalandage à l’urgence générale 
ainsi que le nombre d’hospitalisations en lien avec le cannabis au 
Colorado de 2000 à 2015, période au cours de laquelle le cannabis 
récréatif a été légalisé (2012). Les codes de facturation des médecins 
étaient utilisés pour déterminer le nombre d’hospitalisations et de 
consultations associées au cannabis. Cette étude a montré une aug-
mentation significative du nombre d’hospitalisations associées à la 
consommation de cannabis (274 par 100 000 hospitalisations en 2000 
à 593 par 100 000 hospitalisations en 2015) et du taux de consultations 
à l’urgence associées au cannabis (313 par 100 000 visites en 2011 à 478 
par 100 000 en 2015) suite à la légalisation29.

Les mêmes auteurs ont par ailleurs effectué une étude rétrospective 
similaire auprès d’une population adolescente au Colorado. L’étude 
portait sur les jeunes de 13 à 20 ans et sur la période de 2005 à 2015. 
Toujours avec l’utilisation des codes de facturation des médecins, 
l’étude a mis en lumière une augmentation significative du nombre de 
visites associées au cannabis. Pour 1 000 visites, 1,8 était associée au 
cannabis en 2009 alors que 4,9 l’étaient en 201 528. 

D’autres auteurs se sont penchés sur la question des visites à l’ur-
gence au Colorado. Hall et coll. (2018) ont analysé les codes de factu-
ration des médecins de l’urgence en ciblant ceux qui étaient liés au 
cannabis et aux troubles de santé mentale. Les résultats ont démontré 
une augmentation significative du nombre de visites à l’urgence asso-
ciées à la fois au cannabis et aux troubles de santé mentale lors de la 
période de 2012 à 2014. Pour 100 000 visites, 224,5 visites étaient 
identifiées avec un code de facturation en lien avec le cannabis et les 
troubles de santé mentale en 2012, alors que ce chiffre augmentait à 
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268,4 en 201414. Cette étude ne présente toutefois aucune donnée quant 
aux tendances qui prévalaient avant la légalisation de 2012. 

L’impulsivité
Une seule étude (Destrée et coll., 2018) s’est intéressée à l’impact de la 
légalisation du cannabis sur l’impulsivité et aucun changement signi-
ficatif n’a été observé9. 

La consommation des autres substances
Finalement, une étude a observé l’impact de la légalisation du cannabis 
sur la consommation d’autres substances.

Cette étude (Grant et coll. [2017]), effectuée chez la population de 
femmes ayant des problèmes de consommation en péripartum, propose 
que la légalisation du cannabis soit associée à une augmentation de la 
consommation d’alcool, de méthadone illégale ainsi que d’autres 
opiacés. Qui plus est, certaines associations entre la consommation de 
cannabis et celle d’autres substances ont été évoquées, autant avant 
qu’après la légalisation. Les associations ont été positives entre la 
consommation de cannabis et d’alcool, de méthadone illégale, d’autres 
opiacés, d’amphétamines et de cocaïne13.

Le tableau 1 recense les différents articles mentionnés ci-haut. Afin 
d’en faciliter l’interprétation, il est intéressant de rappeler que la léga-
lisation du cannabis récréatif aux États-Unis a d’abord eu lieu en 
novembre 2012 au Colorado et dans l’État de Washington5, 13, 22. La vente 
de cannabis récréatif a ensuite débuté en janvier 2014 au Colorado et 
en juillet 2014 dans l’État de Washington5, 13, 22, 28, 29. En Oregon, la léga-
lisation du cannabis récréatif a été votée en novembre  20145, puis 
officialisée en juillet 2015, et la vente a débuté en octobre 201515.



Tableau 1

Référence Devis 
d’étude

Lieu de l’étude Population Recrutement n Méthode 
de division 
des 
groupes

Période de 
l’évaluation

Principales conclusions Limitations et biais 
potentiels 

Cerdá et coll., 
2017

Étude 
descriptive 
transversale.

État de 
Washington, 
Colorado et 
« autres » États.

Étudiants de 8e 
(13-14ans), 10e 
(15-16ans) et 12e 
(17-18ans) 
année 
d’environ 400 
écoles 
américaines.

Sondage 
national annuel 
effectué au 
printemps dans 
les écoles 
secondaires via 
des 
questionnaires 
autoadminis-
trés.

253 902 Groupe du 
Colorado, 
groupe de 
l’État de 
Washington 
et groupe 
des États 
n’ayant pas 
légalisé le 
cannabis 
récréatif.

2010 à 2015. Augmentation de la 
proportion des étudiants de 
8e et de 10e année de l’État 
de Washington rapportant 
une consommation de 
cannabis dans le dernier mois 
(de 2,0 % à 4,1 %). Diminution 
d’environ 1 % de cette 
proportion chez les étudiants 
des États où le cannabis 
récréatif est illégal. Aucune 
différence observée chez les 
étudiants du Colorado ni chez 
ceux en 12e année dans l’État 
de Washington, comparative-
ment aux autres États. 
Diminution plus importante 
de la proportion d’étudiants 
jugeant qu’il existe des 
risques modérés à élevés à 
fumer occasionnellement du 
cannabis de 2010 à 2015 dans 
l’État de Washington 
comparativement aux États 
n’ayant pas légalisé le 
cannabis (Washington : 
diminution de 14 % et 16 % 
chez les étudiants de 8e et de 
10e année, respectivement. 
Autres États : diminution de 
5 % et 7 %, respectivement).

Absence de lien causal clair, 
biais d’honnêteté 
postlégalisation possible, taux 
de non-réponse de 1 % 
suggérant une perception de 
coercition, non-inclusion des 
étudiants absents ou ayant 
cessé d’aller à l’école, nombre 
restreint d’écoles et données 
sur le cannabis limitées à la 
consommation lors du dernier 
mois.

Kerr et coll., 
2017

Étude quasi 
expérimen-
tale pré/
post, avec 
groupe 
témoin non 
équivalent.

Oregon et 
« autres » États.

Étudiants de 
18-26 ans de 7 
universités 
américaines 
(soit une 
université 
publique en 
Oregon et 6 
universités 
dans des États 
où le cannabis 
récréatif était 
illégal).

Courriel envoyé 
aléatoirement à 
des étudiants 
inscrits à 
l’université. 

10 924 Groupe 
prélégalisa-
tion vs 
groupe 
postlégalisa-
tion et 
Groupe 
Oregon 
(ayant 
légalisé le 
cannabis 
récréatif) vs 
autres États 
n’ayant pas 
légalisé le 
cannabis 
récréatif.

2012 à 2016. Augmentation de la 
consommation de cannabis 
lors du dernier mois dans 6 
universités sur 7 (21,7 % à 
23,8 %) en post-légalisation. 
Augmentation significative-
ment plus grande en Oregon 
chez les étudiants ayant 
rapporté récemment une 
consommation importante 
d’alcool.

Absence de lien causal clair, 
biais d’honnêteté 
postlégalisation possible, 
hétérogénéité des universités 
(qui ne sont pas nommées), le 
moment de l’implantation des 
lois est variable d’un État à 
l’autre, données limitées à la 
consommation de cannabis 
dans le dernier mois et 
l’évaluation de la consomma-
tion d’alcool est limitée à une 
quantité précise.



Parnes et 
coll., 2018

Étude quasi 
expérimen-
tale pré/
post, sans 
groupe 
témoin.

Colorado Étudiants à 
l’université.

Participation 
offerte dans le 
cadre d’un 
cours 
d’introduction 
à la recherche 
méthodolo-
gique en 
psychologie. 
Des crédits de 
recherche 
étaient 
octroyés en 
échange de la 
participation 
des étudiants.

5 241 Groupe 
pré-légalisa-
tion vs 
groupe 
post-légali-
sation 
(déterminés 
rétrospecti-
vement 
selon des 
données 
autorappor-
tées).

Printemps 2013 à 
automne 2015.

Augmentation de la 
prévalence de consomma-
teurs (à vie) de cannabis 
(43,5 % rapportaient avoir 
déjà essayé le cannabis dans 
le groupe prélégalisation vs 
53,6 % en postlégalisation). 
Augmentation plus 
importante des étudiants 
ayant déjà consommé du 
cannabis dans leur vie chez 
les étudiants de 21 ans et plus 
(de 40,0 % à 60,9 %), que chez 
les étudiants de moins de 21 
ans (de 43,7 % à 52,6 %). 
Aucune différence 
statistiquement significative 
quant à la consommation 
mensuelle de cannabis en 
postlégalisation.

Absence de lien causal clair, 
possible biais d’honnêteté en 
postlégalisation, différence 
significative dans la 
consommation de cannabis 
rapportée selon si le sondage 
a été rempli en ligne ou dans 
le laboratoire d’informatique 
et récolte des données 
(2013-2015) survenant après la 
légalisation (2012), signifiant 
que la distinction entre les 
groupes pré et postlégalisa-
tion reposait sur des données 
autorapportées susceptibles 
d’être influencées par un biais 
de rappel.

Compton et 
coll., 2016

Étude quasi 
expérimen-
tale 
représentant 
une série 
temporelle.

Tous les États et 
le District of 
Columbia.

Américains 
âgés de 18 ans 
et plus, non 
institutionnali-
sés et ayant 
participé au 
sondage 
annuel National 
Survey on Drug 
Use and Health 
par le 
Substance 
Abuse and 
Mental Health 
Services 
Administration.

Recrutement 
par le 
Substance 
Abuse and 
Mental Health 
Services 
Administration 
et non par les 
auteurs de 
l’article en 
question. Les 
détails du 
recrutement de 
ce sondage ne 
sont pas 
disponibles 
dans l’article.

596 500 Données 
divisées par 
année (série 
temporelle).

2002 à 2014. Augmentation de la 
prévalence de consomma-
teurs de cannabis de 2002 à 
2014 (10,4 % à 13,3 %). 
Augmentation significative 
d’adultes ayant consommé 
pour la première fois de 2002 
à 2014 (0,7 % à 1,1 %) ou 
consommant quotidienne-
ment/quasi quotidiennement 
(1,9 % à 3,5 %). Augmentation 
du nombre moyen de jours 
de consommation chez les 
consommateurs (97,9 jours en 
2002 à 124,9 jours en 2014). 
Aucun changement quant à 
la prévalence de trouble 
d’usage de substance au 
cannabis. Diminution de la 
perception qu’une 
consommation hebdoma-
daire (soit 1-2 fois par 
semaine) puisse avoir des 
répercussions physiques 
importantes chez la personne 
qui consomme (de 50,4 % à 
33,3 %). Diminution de cette 
même perception chez les 
consommateurs de cannabis 
(de 8,8 % à 2,8 %). Association 
entre la diminution de la 
perception du risque et 
l’augmentation de la 
consommation du cannabis.

Absence de lien causal clair, 
biais d’honnêteté 
postlégalisation possible, 
exclusion des personnes sans 
domicile fixe ou vivant en 
institution et manque de 
précision quant au 
recrutement des participants 
du National Survey on Drug 
Use and Health.



Grant et coll., 
2017

Étude 
analytique 
pré/post 
avec 
groupes non 
équivalents.

État de 
Washington.

Mères de plus 
de 18 ans ayant 
complété un 
programme 
d’intervention 
intensif 
d’assistance 
parent-enfant 
pour les 
femmes qui 
consomment 
de l’alcool et/ou 
drogues durant 
la grossesse.

- 1 359 Groupe 
ayant 
complété le 
programme 
avant la 
légalisation 
vs groupe 
ayant 
complété le 
programme 
après la 
légalisation.

8 février 2001 au 
21 juillet 2015.

Augmentation de la 
proportion de femmes ayant 
consommé du cannabis tout 
au long de la thérapie dans le 
groupe postlégalisation 
(11,7 % à 20,7 %). Plus grande 
proportion des femmes ayant 
commencé à consommer du 
cannabis durant la thérapie 
qui poursuivent cette 
consommation après le 
programme dans le groupe 
postlégalisation (6,4 %, plutôt 
que 2,3 % dans le groupe 
prélégalisation). Abstinence 
complète à la fin du 
programme pour la majorité 
des femmes dans les 2 
groupes.

Absence de lien causal clair, 
biais d’honnêteté 
postlégalisation, vente de 
cannabis récréatif débutant 
seulement vers la fin de la 
période observée (soit en 
juillet 2014) et exclusion des 
femmes perdues au suivi.

Estoup et 
coll., 2016 

Étude 
analytique 
pré/post 
avec 
groupes non 
équivalents.

État de 
Washington.

Étudiants de 5 
écoles 
secondaires 
ayant des 
problèmes de 
consommation 
et participant 
au projet 
Reducing the 
Effects of 
Alcohol and 
Drugs on Youth 
(READY).

- 262 Groupe de 
patients 
recrutés 
dans le 
programme 
d’interven-
tion en 
prélégalisa-
tion vs 
groupe 
recruté en 
postlégalisa-
tion.

2010 à 2015. Absence de changement 
significatif quant à la 
fréquence et à la quantité de 
consommation de cannabis 
en postlégalisation. Le 
groupe d’étudiants ayant 
effectué le programme 
d’intervention scolaire après 
la légalisation percevait un 
plus haut niveau de risque 
associé à la consommation du 
cannabis que le groupe 
d’étudiants qui recevait la 
même intervention avant la 
légalisation.

Population limitée à des 
étudiants ayant une 
consommation de cannabis 
jugée problématique, 
proportion importante de 
participants masculins et 
petite taille de l’échantillon.

Schinke et 
coll., 2017

Étude 
transversale 
avec groupe 
témoin non 
équivalent.

48 États et le 
District of 
Columbia.

Adolescents de 
13 à 15 ans.

Annonces sur 
les réseaux 
sociaux et dans 
des centres 
communau-
taires. Une 
compensation 
(dont la nature 
n’a pas été 
dévoilée) était 
offerte aux 
participants.

1 310 Groupe 
d’États où le 
cannabis est 
illégal vs 
groupe 
d’États ayant 
décrimina-
lisé ou 
légalisé le 
cannabis 
médical et/
ou le 
cannabis 
récréatif.

Avril 2013 à avril 
2015.

Absence de changement 
significatif concernant la 
consommation de cannabis. 

Informations limitées à la 
consommation lors du dernier 
mois, période observée 
excluant la date des 
changements législatifs, 
échantillon de convenance 
par volontariat, les 
déménagements des 
participants n’ont pas été pris 
en considération, absence de 
distinction entre les différents 
types de législations 
(décriminalisation, 
légalisation du cannabis 
médical ou récréatif).



Destrée et 
coll., 2018 

Étude 
transversale 
avec groupe 
témoin non 
équivalent.

Certains États 
ayant légalisé le 
cannabis et 
d’autres États où 
le cannabis est 
illégal. Aucune 
autre précision 
n’est fournie sur 
les États étudiés.

Résidents 
américains 
consommant 
régulièrement 
du cannabis.

Sondage en 
ligne via The 
Amazon 
Mechanical 
Turk.

329 Groupe 
d’États ayant 
légalisé le 
cannabis 
médical et/
ou récréatif 
vs groupe 
d’États 
n’ayant pas 
légalisé le 
cannabis.

2015 Association entre la 
consommation régulière (≥ 1 
fois/sem depuis > 1 an) de 
cannabis et l’impulsivité, mais 
aucune association de ces 
deux variables avec le 
changement législatif.

Échantillon limité à des 
consommateurs réguliers de 
cannabis, étude qui regarde 
uniquement l’impact à court 
terme, petite taille de 
l’échantillon et données 
autorapportées susceptibles 
d’être influencées par un biais 
de rappel.

Wang et coll., 
2017

Étude 
descriptive 
longitudi-
nale.

Colorado Patients de tous 
âges, 
consultant à 
l’urgence et/ou 
étant 
hospitalisés.

- 7 517 236 
visites à 
l’urgence 
et 
7 438 905 
hospitali-
sations.

Données 
divisées par 
année.

Visites à 
l’urgence : 1er 
janvier 2011 au 
30 septembre 
2015. 
Hospitalisations : 
1er janvier 2000 
au 30 septembre 
2015.

Augmentation du nombre 
d’hospitalisations associées à 
la consommation de cannabis 
(de 274 par 100 000 
hospitalisations en 2000 à 593 
par 100 000 hospitalisations 
en 2015), dont l’augmentation 
est statistiquement 
significative de 2009 à 2010 et 
de 2013 à 2014. 
Augmentation du taux de 
consultations à l’urgence 
associées au cannabis (313 
par 100 000 visites en 2011 à 
478 par 100 000 en 2015), 
dont l’augmentation est 
statistiquement significative 
de 2012 à 2013 et de 2013 à 
2014.

Absence de lien causal clair, 
non-inclusion de certains 
hôpitaux/healthcare facilities 
(pourrait donc exclure des 
patients hospitalisés en santé 
mentale, dans les hôpitaux 
militaires, en externe ou dans 
les soins de longue durée), 
identification des codes 
pouvant différer d’un 
médecin à l’autre et tests de 
confirmation de la 
consommation effectués 
seulement pour certains 
patients.

Wang et coll., 
2018

Étude quasi 
expérimen-
tale 
représentant 
une série 
temporelle.

Colorado Patients entre 
13 et 20 ans 
consultant à 
l’urgence.

- 4 202 
visites 
associées 
au canna-
bis.

Données 
divisées par 
année (série 
temporelle).

1er janvier 2005 
au 31 décembre 
2015.

Augmentation du nombre 
annuel de visites associées au 
cannabis (de 161 en 2005 à 
777 en 2015). Pour 1000 
visites, 1,8 était associée au 
cannabis en 2009 alors que 
4,9 l’étaient en 2015. 

Les résultats sont présentés 
de façon ponctuelle (2009 vs 
2015) et font fit des taux 
d’augmentation antérieurs, 
absence de lien causal clair, 
diagnostic « associé au 
cannabis » pouvant être posé 
sans dépistage urinaire, 
consommation de cannabis 
pouvant ne pas avoir été 
questionnée durant la visite.

Hall et coll., 
2018

Étude 
transversale.

Colorado Patients 
consultant à 
l’urgence (2 
départements 
différents)

- 4 800 644 
(départe-
ment 1) 
et 
253 360 
(départe-
ment 2)

Données 
transver-
sales de 
2012 à 2014 
seulement.

1er janvier 2012 
au 31 décembre 
2014.

Augmentation statistique-
ment significative du nombre 
de visites à l’urgence 
associées à la fois au cannabis 
et aux troubles de santé 
mentale de 2012 à 2014 (224,5 
visites pour 100 000 visites en 
2012 vs 268,4 en 2014). 
Augmentation statistique-
ment significative des visites 
attribuables au cannabis de 
2012 à 2014 (de 823,5 à 1146,1 
pour 100 000 dans le 
département 1 et de 289,6 à 
455,6 pour 100 000 dans le 
département 2).

Les données présentées 
concernent uniquement la 
période postlégalisation, 
aucun comparatif n’est donc 
offert quant aux tendances 
antérieures d’achalandage à 
l’urgence. Absence de lien 
causal clair, visites répétées 
pour un même individu et 
utilisation des diagnostics 
primaires seulement.
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Biais et limitations

Les études décrites ci-haut présentent des biais et des limitations. 
D’abord, notons que ces résultats sont simplement observationnels. Ils 
n’expriment donc pas nécessairement un lien de causalité avec la léga-
lisation du cannabis récréatif. De plus, les études concernent unique-
ment des populations états-uniennes et sont donc insensibles aux 
tendances qui se sont opérées dans les autres pays ayant légalisé le 
cannabis. Qui plus est, elles s’intéressent simplement à l’impact à court 
terme des changements législatifs en lien avec le cannabis. Par ailleurs, 
les variables touchant la consommation du cannabis sont hétérogènes 
(on mesure parfois une utilisation quotidienne, d’autres fois lors du 
dernier mois et d’autres fois à vie). Finalement, il n’y a aucune mention 
quantitative en ce qui concerne la consommation de cannabis ni de 
précision quant au type de produit consommé ou à la teneur en tétra-
hydrocannabinol (THC) et en Cannabiniol (CBD).

Conclusion

Cette recension des écrits montre une quantité limitée d’études concer-
nant l’impact de la légalisation du cannabis récréatif sur la santé 
mentale. 

Les études disponibles tendent toutefois à montrer une augmenta-
tion de la consommation du cannabis après la légalisation aux États-
Unis, notamment chez les étudiants à l’université15, 22 ainsi que dans la 
population générale6. Aucune augmentation de la consommation de 
cannabis n’est cependant mesurée chez ceux qui avaient déjà un dia-
gnostic de trouble d’usage du cannabis avant la légalisation, à l’excep-
tion des femmes  enceintes13. Les données relatives à la population 
adolescente sont quant à elles hétérogènes. Elles suggèrent toutefois 
que certains programmes d’intervention effectués après la légalisation 
auprès de jeunes consommateurs parviennent à augmenter davantage 
la perception des risques associés au cannabis10. Rappelons qu’aucune 
étude n’a démontré une diminution de la consommation du cannabis 
après la légalisation. Par ailleurs, le nombre de consultations à l’urgence 
générale et d’hospitalisations associées au cannabis a augmenté au 
Colorado suite à la légalisation du cannabis14, 28, 29. L’ensemble de ces 
résultats est toutefois à mettre en perspective avec l’augmentation déjà 
observée de la prévalence d’utilisateurs de cannabis aux États-Unis 
depuis le début des années 2000, soit avant les changements législatifs 
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reliés au cannabis16. Qui plus est, les données présentées ne sont 
qu’observationnelles et n’impliquent donc pas nécessairement un lien 
de causalité.

Il est à noter qu’aucune étude n’a été publiée concernant l’impact 
de la légalisation du cannabis récréatif sur la prévalence de diagnostics 
de santé mentale autres que les troubles d’usage de substances. Par 
exemple, aucune étude n’a été effectuée concernant l’impact de la 
légalisation du cannabis récréatif sur la prévalence de troubles psycho-
tiques, de troubles de l’humeur ou de troubles anxieux. 

Les études sont également toutes très récentes.
Il serait donc intéressant de poursuivre les recherches concernant 

l’impact de la légalisation du cannabis récréatif sur les différents 
troubles de santé mentale ainsi que de mesurer les effets à long terme 
de ce changement de législation.
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